
 
Branche INRAE  

 

A l’occasion de la journée internationale des droits des femmes le 8 mars, quelques rappels sur un certain 
nombre d’inégalités : 

Au sein de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche  
Retrouvez ici le communiqué intersyndical ESR qui dénonce l'omniprésence des violences sexistes et 
sexuelles dans l'enseignement supérieur et la précarité et les inégalités professionnelles qui perdurent.  
8 mars, grève féministe : toutes et tous mobilisé-es pour faire avancer les droits des femmes dans l'ESR ! 

 
Au sein de l'INRAE 
« La rémunération mensuelle moyenne des titulaires INRAE est de 3 247 € pour les femmes et de 3 605 € 
pour les hommes, soit 357 € de différence. En pourcentage de la moyenne des revenus perçus par les 
hommes, cela représente, rapporté à la rémunération des hommes, 9,92 % de différence » (Bilan de situation 

comparée des femmes et des hommes à l'INRAE, 20211). 
Toujours dans le bilan de situation de 2021, cette différence s’explique majoritairement par l’effet dit de 
ségrégation des corps (rapport à la différence F-H à équivalent temps plein de 67,1%). En effet, dans le 
graphique ci-dessous, on observe notamment une sous-représentation des femmes dans les corps les mieux 
rémunérés. 

 
Cette différence s’explique également par l’effet temps partiel et l’effet primes à corps-grade-échelon identique 
(pour un rapport à la différence F-H à équivalent temps plein respectivement de 38,6 et 19,8%). Ainsi, à 
l'INRAE, les personnes travaillant à temps partiel sont très majoritairement des femmes : 80,26 %, soit 
presque la même valeur qu’en 2020 (80,42 %). Au sein de l’effet primes à corps-grade-échelon identique, la 

différence la plus importante est observée au niveau des fonctions/sujétions non indexées sur le traitement 2. 

                                                           
1 https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/Bilan%20Situation%20Comparee%20Donnees2021%20VF.pdf  
2 « L’indemnité de fonction, de sujétion et d’expertise » et son « complément indemnitaire individuel », qui remplacent la 
« prime de fonction et de résultat » depuis 2015, visent à tenir compte des responsabilités, de l’expertise des sujétions 
spécifiques à certaines fonctions ainsi que de « l’engagement professionnel ».  Elle a vocation à remplacer les très 
nombreuses primes et indemnités qui ont les mêmes objets et donc à harmoniser progressivement les primes et 
indemnités entre les corps ou entre les administrations (https://www.fipeco.fr/fiche/Les-salaires-publics) 

 

8 mars : Journée internationale de lutte 
 pour les droits des femmes 

 

https://www.sud-recherche.org/SPIPprod/spip.php?article4318
https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/Bilan%20Situation%20Comparee%20Donnees2021%20VF.pdf 
https://www.fipeco.fr/fiche/Les-salaires-publics


 
Tous secteurs confondus  
80% des cadres salariées considèrent que dans le monde du travail, les femmes sont régulièrement 

confrontées à des attitudes ou à des décisions sexistes. (Alternatives économiques, 2017 3) 

Ainsi, le rapport n°2022-02-28-STER-52 du Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes de 20224 
montre que : 

 Dans leur entreprise, une très large majorité de personnes ont déjà entendu des blagues sexistes sur 
les femmes 

 Plus de la moitié des femmes estiment avoir été confrontées à des discriminations professionnelles 
fondées sur le sexe, particulièrement sur le plan des augmentations et des promotions. 

Les stéréotypes de genre, même s’ils sont longs à faire évoluer ne sont pas une fatalité, et en prendre 

conscience est déjà une première étape.   

  

 Retrouvez ici la carte des mobilisations et ici l'expression et 

les revendications de Solidaires 

  

                                                           
3 https://www.alternatives-economiques.fr/lever-tabou-sexisme-travail/00077617  
4 https://www.haut-conseil-

egalite.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_egalite_stereotypes_discriminations_entre_les_femmes_et_les_hommes_perceptions_
et_vecus_chez_les_jeunes_generations_en_2022.pdf 

https://www.grevefeministe.fr/agir/
https://solidaires.org/sinformer-et-agir/actualites-et-mobilisations/nationales/le-8-mars-journee-internationale-de-lutte-pour-les-droits-des-femmes-faisons-la-greve-feminisite/
https://www.alternatives-economiques.fr/lever-tabou-sexisme-travail/00077617
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_egalite_stereotypes_discriminations_entre_les_femmes_et_les_hommes_perceptions_et_vecus_chez_les_jeunes_generations_en_2022.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_egalite_stereotypes_discriminations_entre_les_femmes_et_les_hommes_perceptions_et_vecus_chez_les_jeunes_generations_en_2022.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_egalite_stereotypes_discriminations_entre_les_femmes_et_les_hommes_perceptions_et_vecus_chez_les_jeunes_generations_en_2022.pdf
https://solidaires.org/media/documents/20240214-8-mars-modifiable.pdf

